
Secteur 100, 4e étage
875, Grande Allée Est
Québec (Québec)  G1R 5R8
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca

Bureau de la secrétaire

PAR COURRIEL

Québec, le 23 février 2026

N/Réf. : 91775

Objet : Votre demande d’accès aux documents

,

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 6 février 2026, laquelle est ainsi
libellée :

« […] nous désirons obtenir une copie de la Directive concernant
l'engagement de personnel sur base contractuelle (C.T. 89417
du 19 mars 1975). »

Après vérification, vous trouverez ci-joint le document détenu par le Secrétariat du Conseil
du trésor en lien avec votre demande. Nous vous informons toutefois que cette directive ne
se trouve plus au Recueil des politiques de gestion depuis son abrogation en 2008.

Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information
de réviser cette décision. Vous trouverez en pièce jointe une note explicative concernant
l'exercice de ce recours.

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées.

Mélanie Drainville
Responsable de l’accès aux documents et
de la protection des renseignements personnels

p. j.

Original signé
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. CONCERNANT l' engagemen t de .. .... . . 
personneL sur base éon tractuelle ~ 
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LE CONSEIL DU TRESOR DECIDE: 

::..; 

QUE la directive no a.:.. 75 ci-jointe 

l'engagement de personnel sur:':base contractuelle .'s~it 

approuvée .. ' 
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Cone ernan t l' engag emen t de·.. . 
personnel sur base contractuelle. 
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OBJET. 

La préscntecdiréctivea pour objet de 
tairies r~gles concernant l'engagement de pers6nncl 
contractuelle. 

AH'l'ls~tJ: ,1 - ClIAl'lI> Dt APPL}ÇATIO!l,. 

La présente 
organismes dont le budget 

ARTICLE 2 - DEFINITION. 

'.':" 

, ' ' " . 

Da ns lé! pré 6 ent e dire c t ive, l' expr es sion;' engag emen t' 
sur. bnsc contractucllc" signifie 1·' engagement de personuclau: 
moyen d'un contrat de servicCs professionnels· dans lequel1e . 
personriel engag~ offre sesservicps au gouverricment ~n êch~~ge 
cl' une rémuné ra t ion sous forme d' honorai res. ... . 

ARTICLE 3 - REGLE GENERALE. 

S~uls peuventfai~el'objetd'~n 
se contractuelle lespr6feisi~nnelsdont les 
pa r le gouvernemen t pou r exerce r un "em·p 10 i" 
ristiques suivantes: 

" ,". 
' .. " " 

.'," . 



a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

le t~av~il est .d'une durêe limitêeet 

l'avance; 

le travail, préalablement défini,comporte une. 
tion iden tifiéea rendre auneda te donnée;·" 

le travail pst d'une nature telle que le 
.ne peatrecourirà scs.employés pour son 

les fonctions icp~uvcnt Et~e remplies ~arun empl~y~ 
occasionnel au sens durègJetnent de la' Commission de 
la fonction pub-l:lq uc"cônccà'nan t lea cmp loi soli: fone":'· 
tians d'un caract~ri occasionne1~et leurs titul~{res; 

le travail ne comporte pas en soi unereiationê~'plo":';·. 
yeur-emp layé ,c ' es t-à'::"di re une relation . par laqueil~< ...... _ ... O"""'" 

le travailleur est assujetti àla volonté etàlasui:::": 
veillance de l'employeur non seulement en ce qùi con::-. 
cerne le travail qui doit être fait, mais aussi 
qui a trait au mode ~'ex~cutiondu trava~l; . 

le travail n' est pas de la nature d'un emploi -pour' '.' 
lequel sont exigibles les. CD tlsations ouvrières-et 

tronoles a l'assür~nce-ch3mige: 

Pour toutes les fonc~ions ne rêporidantpasaux cr 
res pr~ cédemmen t men tionnêes, . l'engagement cl' unemp layé ne p euit 
~tre effectué que de la façon prév~e i laLQidel~ fonction ~~~ 
blique ou selon les r~glesédittées danslesr~glements de li 
Commission de la fonction ~u~lique.· . . 

ARTICLE 4 -REGLE PARTICULIERE~ 

, • '. • • 00.0 .' •• .". •••• • 

L engagement sur base contractuelle de 
les services sont requis et' retenus à l'extérieur du Québec 
pas assujetti à la r~gle g~nérale iclictée à l'articl~ 3~ 

. . . -

Les' règles concernant l' engagement de personnel par 
l'entremise de firmes spécialisées ne sont pa,smodifiéesdu 
fait de la pr~sente directive.' . 



. ARTICLE 5 - RAPPORT ANNUEL. 

Chaquemiriist~re ouotgaiisme d6it, ". '. . ..... 
jours suivant la fin d'une année· financière ,transmettre au.Con·">::: 
seil du trésor.;pl1l:" J.. ':intcnn(:dJ.airC dOB{!dit(!ction du pcreonl1eL, 
uo rapport: :i.nd1.qullnt pour Chliquc por.!:Ionnn cngàgi}ü aut', ba66·(!·on ... ; 
tractuol1b duiantcottc"n~~ûfinOricj~re: 

- la durfie du contrat 

- la nature des. fonctions eonfiieset la 
fourni!! 

les cOllditions de rémunération .. 

ARTICLE 6 _ .. DISPOSITION TRApSITOIRE. 

Les contrats signé~ avani l'critrie en vigtieur 
pr~sente directive demeuren~ en foi~~,j~squ'i leur'd~te d'expi~ 
ration. Toutefois, chaque rnini~t~re et organisme d~itprendre 
les mesures nécessaires afi~ que tout 'contrat comportàntune. 
clause de renouvellement automati~ue,sous rêserve d'un aviscon~. 
traire de l'une ou l'auere !es partie~ impliq~ées. ne,s~it 
renouvelé automatiquemcrit ~SD plus prochain~échéan~e. 

. . . . 

ARTICLE 7 - ENTREE EN VIeUEUR. 

'1975. 
Laprfisente directive .~ntrecnvigu~~r 

Le secrétaire du Conseil 

,~/ 
"'. .r. . 
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AVIS DE RECOURS

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels, L.R.Q., c. A-2.1.

RÉVISION

a) Pouvoir

L'article 135 de la loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en
partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements
personnels peut demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour
lesquelles la décision devrait être révisée (art.137).

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante :

Québec Montréal

525, boul. René-Lévesque Est 500, boulevard René-Lévesque Ouest
Bureau 2.36 Bureau 18.200
Québec (Québec) G1R 5S9 Montréal (Québec) H2Z 1W7

Téléphone : 418 528-7741 Téléphone : 514 873-4196
Télécopieur : 418 529-3102 Télécopieur : 514 844-6170

Téléphone sans frais pour les deux bureaux : 1-888-528-7741
Courrier électronique : cai.communications@cai.gouv.qc.ca

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur
l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches,
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés
comme des documents d'un organisme public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les
trente jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour
répondre à une demande (art. 135).

 La loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable,
relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente jours (art. 135).

mailto:cai.communications@cai.gouv.qc.ca



